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Les déçus des contrats-programmes
Avec 200.000 euros en plus, le Théâtre de l'Ancre à Charleroi voit sa subvention augmenter
de 25%. Mais il espérait beaucoup plus. Son directeur s~estfendu d'un texte au vitriol.

O 11 CM. S~U$ . .le c~oc: nous
confiaIt JeudI Noeml Hael-

tennan. responsable des rela-
tions presse du Théâtre de
l'Ancre à Charleroi, contactée
par nos soins peu après l'an-
nonce des décisions concernant
les contrats-programmes dans le
sectf'ur des arts de la st'ène pour
Lapériode 2018-2022. Le mon-
tant Je la subvention ne correB-
pond clairement p(1,~à ce qu'oll
attendait, mai,~ natn' dincteur.
Jeun-Michel Van den Eeyden,
étant actudlement lm renJez-
VOl/,çà Bm;telle_~, IlOU.~ attendon,ç
son retour pour réa[iiir.»

300.000 euros promis
Passant de 795,962 euros à 1

million d'euros, le Théiitre de
l'Ancre voit pourtant sa subven-
tion augmenter de 25 %, entrant
ainsi parmi les quinze opéra-
teurs atteignant le million d'eu-
ros, Mais alors, qu'est-çe qui
coince? Pour le comprendre. il
faut remonter à novembre 2016,
lors d'un passage de la ministre
de la Culture à Charleroi. Con-
vaincue par son passage dans les
diverses institutions et des dis-
cus.sions avec le bourgmestre
Paul Magnette, Alda GrenU an-
nonçait un train de mesures vi-
sant à l'l'dynamiser la culture à
Charleroi.' Principaux bénéfi-
ciaires: le BPS 22, leMusée de la
photographie et. dans le domai-
ne des arts de]a scène, l:Ancre et
le RockeriU. Le premier se voit
alors attribuer 300.000 euros de
plus, le second 200,000, Les
sommes sont dégagées pour
2017 mais la ministre parle de
les pérenniser afin de travailler
sur le long terme.

(c Laministre n'a pas

de parole»
Jeudi, le Théâtre de l'Ancre a

appris que, finalement, l'aug-
mentation espérée ne serait
« que" de 200.000 euros
(moiru; encore pour le Rockerill),
En soirée, le directeur de l'insti-
tution. Jean-Michel Van den
Eeyden, s'est fendu d'un te:\:teau
vitriol intitulé 'Ii Non, la Min i.~tre
de la Culture n'u pas dl! pa-
role! >l'.

Dans celui-ci, il écrit notam-
ment; « C(~st ~VfÇ sh/peur qlle

L"Anrrr Théâtre RO,Val (50 an.~
d'c.ristel1ce) a rlÜ'out'er[ que non
seulement, le ,mbslde ()ç!royé
n'était pas augmenté de manière
slgI1~ficatil'e comme e<~pàé.et ce
pour soutenir le projet de créa-
tion d'un nouveau Centre Dra-
matiquf à Charleroi, mai,~ que lu
Ministre n'a pas UrW Sa pd-

role. »
Et d·énumérer les consé-

quences: suppression de plu.
sieurs projets artistiques et co-
productions, suppression d'em-
plois, retrait d'un groupe consti-
tué avec les quatre centres
dramatiques et retrait de l'Eldo-
radôme lancé cet été il Avignon
avec le Théâtre de Poche.

cc Charleroi, parent pauvre
de la création»
Dans la foulée, Jean-Michel

Van den Eeyden voit dans cette
décÎ5ion une nouvelle guerre des
bassins, soulignant la diminu-
tion des subsides carolos tandis
(~que Liège, Namur et Br/l:relle,~
se voient dotés dl' nOUl'eau.r
théâtres subsidiés (Atelier 210) et
de nrnH.'eou:c mo.yens important,~
(Théâtre National. Théâtre Le

Public, Théâtre de Liège, Théâtre
de Namur. Lu. Cha21ff'erie ... ) »,

Et de conclure: "Charleroi
pourra seféliciter dans qllelqu(~ç
années d,wail' un tout nout'eau
Théâtre de LAncre comprenant
del/J' salfes PfJ1/r une jaugr: de
530 places mais .WIl<~ moyens
pour le fair!' fonctio1lner et ac-
cl/eillir des projets arlütiques! »

Une promesse mal accueillie
Si on peut comprendre le choc

ressenti au Théâtre de l'Ancre, il
faut toutefois se souvenir que
l'annonce de la ministre en 2016
avait été très fraichement ac-
cueillie par le secteur.
Au moment même où tons les

opérateurs finalisaient leur dos-
sier pour les futurs contrats-pro-
grammes, ils avaient appris
qu'un d'entre cm::était déjà assu-
ré d'une sllbventhm récurrente
pour les années à venir. Preci-
sant bien que le tl'avai] dn
Théâtre de l'Ancre n'était nulle-
ment mis en cause par leur réac-
tion. les Orua estimaient qu'il
était «tout ci.fiât con traire UlLl'

principes instaurés par le nou-
t'cali décret. et notamment celui
de l'ana[o1j8c simultonée de la sl-
tuation de tous les opérateurs,
que "effe uidf ,~oit acquise dal/s k
cadrc d'Un futur contml-prtl-
gramme alor.g que la demande
du Théâtre de l:Allcre - qui n'est
pas id ci mettre cn cause ~ 11 il
pas encore été ana(lJsée par les
instances compétentes >l',

Une opinion partagée par la
quasi-totalité du secteur qui
avait demandé à la ministre et au
gouvernement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles que. «dans
le cadre de leur demande de sub-
ventùm structurelle. tous lr:<~opé-
ruteun relevant du d6:ret df'~~
artR de la st'fme soient sOUlnis au

mime traitement ('(uiformément
al/.r procédures légales instau-
rées ».

Pas un chèque en blanc
La ministre avait prompte-

ment réagi et répondu que la dé-
cision concernant le Théâtre de
l'Amre répondait à une volonté
de ne pas faire de « one-shots »
mais de traVRiller sur le long
terme, Mais elle avait surtout
précisé qu'au~delà de 2017, 'Ii les
montants prévus ne seraient
COT{finnb que ùls SI;justifia/fIlt
clairement dall.~les prqjet.l' pré-
sentés par IffB opérateurs dans le
cadre du renout'elfemcllt de leur
contrat-pmp;mmme. dan,~ le res-
pect le plu.~ strict des pmrédures,
Cette que.stion de la péretlniti
prlldde de natTe L'oionté de tra-
t'amer sur le long terme. ce n'est
pas lmf garantie ubsolue ni Ult
chèque en blanc! ».
On en ignore les raisons (et

Jean-Michel Van den Eevden
s'interroge dans sa lettre s~r ce
que l'Ancre aurait pu t\iÎre de
plus pour convaincre) mais le
passage par le processus d'exa-
men des dossiers a manifeste-
ment fait partiellement reculer
la ministre sur ce sujet.
Il semble toutefois que ce revi-

rement soit bel et bien justifié
par l'avis remis par le CAD
(Conseil de l'art dramatique) qui
aurait pmposé une subvention
encore plllS basse, revue ensuite
à la hausse par la ministre.
Vendredi, à côté des nombreu-

ses compagnies et institutions se
réjouissant de ce qu'elles avaient
obtenu. d'autres déçus (Magic
Land Théâtre, Péruchet...) fai-
saient entendre leur voi..•, espé-
rant encore pouvoir obtenir une
révision de leur dossier. _

JEAN-MAillE WVNANTS
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